
  Déchèterie 

Je suis votre guide
des déchets

application mobile

Ma CONTRIBUTION FINANCIÈRE
A l'achat de certains articles, je paie une taxe
anticipée de recyclage (TAR) comprise dans le prix
et couvrant les frais de leur recyclage (PET, piles,
appareils, etc...).
La taxe de déchet annuelle que je paie à la
commune est également destinée à couvrir les frais
d’exploitation de ma déchèterie.

Mon réflexe TRI À LA SOURCE
Quand je fais mes achats ...
• j'en profite pour ramener au(x) magasin(s), dans

lesquels je me rends, tous les déchets qui y sont
repris: bouteilles en verre et en PET, piles, appareils
hors d'usage, etc...

• je choisis les objets et denrées en fonction de leur
bilan écologique (économes en emballages, en
énergie de production et de transport, moins
polluants, recyclables, etc...)

• autant que possible, je laisse sur place les
emballages de mes achats.

Les déchets, une affaire personnelle
ou collective ?
Le tri est une question à gérer de manière individuelle
en premier lieu, si nécessaire par un changement des
habitudes, ménage par ménage.
 
Mais ce n'est que par l'effort partagé par toute la
collectivité que chacun trouvera une récompense
personnelle ou collective :
 
• le maintien et la sauvegarde de notre

environnement
• un prix du sac à ordures ménagères abordable et

des taxes annuelles raisonnables.
 
NOUS ATTENDONS QUE CHACUN ET CHACUNE
FASSE UN EFFORT POUR GARDER CES COÛTS
DANS UNE PROPORTION RAISONNABLE.
 
Nous vous remercions par avance.
 
Le Conseil communal

Contact et infos
Administration communale
Route Villageoise 53
1617 Remaufens
021 948 80 84
administration@remaufens.ch
www.remaufens.ch
 
Emplacement de la déchèterie
Chemin du Charavet 1
(dans les hauts du village)
 
Conseiller communal responsable
Monsieur Patricio Herrera
079 321 69 12
patricio.herrera@commune-remaufens.ch
 

 

Infos générales

Avec l'app mobile
MEMODéchets
la gestion des déchets
est encore plus simple!
Pour plus d'infos consultez le site :
https://www.memodechets.ch

MEMODéchets
2023

Remaufens

Pour toute information générale relative à la
gestion des déchets, contactez la commune.

COMMUNE DE REMAUFENS 

Horaire de la déchèterie 

Mercredi de 14 h 00 à 19 h 00 

Samedi de 9 h 00 à 12 h 00 

Emplacement de la déchèterie 

Chemin du Charavet 1 

(dans les hauts du village) 

 

Pensez à toujours avoir  
votre carte déchèterie avec vous 

Cet horaire sera appliqué à l’année.  
D’avril à octobre, une benne est à disposition  

devant la déchèterie pour le gazon uniquement. 

Pour tout renseignement complémentaire,  
vous pouvez contacter l'Administration communale  

au 021 948 80 84 ou par administration@remaufens.ch. 
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Ordures m
énagères

A em
baller dans les sacs à ordures m

énagères officiels de la
com

m
une de Rem

aufens (sacs rouges) et à déposer dans les
M

oloks prévus à cet effet dans le village. RAM
ASSAGE LE

LUNDI.

Huiles m
inérales et végétales

A vider dans la station collectrice à cet effet à la déchèterie
com

m
unale. La graisse de coco, qui reste figée, obstrue la

station collectrice, elle doit donc être évacuée dans le sac
d'ordures m

énagères.

Verre
Enlever les bouchons et couvercles, puis les introduire dans la
benne à verre à la déchèterie com

m
unale.

Couche-culotte
A em

baller dans des sacs en plastique transparents distincts,
puis à déposer directem

ent dans les M
oloks de collecte dans

le village. Il y a des couches lavables pour plus d'inform
ation

contacter la Com
m

une de Rem
aufens.

Déchets de chantier
Déchets inertes ne sont acceptés qu'en petites quantités,
dans une benne spéciale à la déchèterie com

m
unale.

Pneus
A retourner au point de vente ou à Kaufem

ann SA, route du
Fer 10, 1762 Givisiez. Tél. 026 460 75 80. Certains dépôts
sont gratuits, d'autres sont payants.

Berlingots / Briques à boissons
A élim

iner dans les sacs à ordures m
énagères officiels de la

com
m

une de Rem
aufens (sacs rouges).

Tubes lum
ineux (néon) / LED

De préférence, à échanger chez le fournisseur, sinon à
déposer sur un support spécial selon les instructions du
préposé à la déchèterie com

m
unale. TAR

Appareils électriques et électroniques
Idéalem

ent à rem
ettre à n'im

porte quel m
agasin vendant le

m
êm

e type d'appareils. TAR A noter que la déchèterie de
Rem

aufens dispose de deux petites bennes pour l'élim
ination

des appareils électriques et électroniques < 50 cm
.

Litière de chat
A élim

iner dans les sacs à ordures m
énagères officiels de la

com
m

une de Rem
aufens (sacs rouges).

Pain sec
A la m

aison, conserver le pain dans des sacs en papier ou en
tissu, afin qu'il sèche sans m

oisir. A cette condition il peut
être déposé dans le contenant à cet effet à la déchèterie
com

m
unale.

Véhicules
Livrer obligatoirem

ent à Kaufm
ann SA, collecteur cantonal

des épaves de véhicules, Route du Fer 10, 1762 Givisiez. Tél.
026 460 75 80. Certains dépôts sont gratuits, d'autres sont
payants.

Alum
inium

 et boîtes de conserve
Laver puis m

ettre ces déchets propres dans la benne à
alum

inium
. Ne pas m

ettre d'em
ballages alum

inium
 contenant

du plastique ou du papier. Décoller les étiquettes des boîtes
de conserve.

Papier et carton
A déposer dans la benne à papiers à la déchèterie
com

m
unale. LES CARTONS DOIVENT ÊTRE PLIES AU

PREALABLE.

Dépouilles d'anim
aux

Les anim
aux dom

estiques m
orts sont à am

ener à Sanim
a,

centre collecteur de déchets anim
aux. Gros Essert 1, 1697 La

Joux FR. Tél. 026 655 04 45.

Déchets de jardin
La déchèterie les accepte en quantité raisonnable, soit
l'équivalent d'un petit véhicule.
A déposer dans la benne à gazon à la déchèterie com

m
unale.

Capsules Nespresso (alum
inium

)
Les capsules Nespresso originales sont à déposer dans le
container prévu à cet effet à la déchèterie. Toutes les autres
capsules sont à élim

iner avec les déchets m
énagers (sacs

rouges).

M
édicam

ents
A rapporter exclusivem

ent à votre pharm
acie qui procédera à

leur élim
ination.

Déchets encom
brants com

bustibles
A déposer dans la benne à déchets encom

brants, ferraille
enlevée, à la déchèterie com

m
unale. la longueur du déchet ne

doit pas dépasser les 2 m
ètres.

PET
A déposer dans le container PET à la déchèterie com

m
unale.

Dim
inuer préalablem

ent le volum
e des flacons en les

bouchonnant pressés. TAR

Bois
A déposer dans la benne à encom

brants. La longueur du
déchet ne doit pas dépasser les 2 m

ètres.

Déchets com
postables m

énagers
Déposer dans la benne prévue à cet effet ( sans les sacs
biodégradables).

Piles et accum
ulateurs

Retourner de préférence aux points de vente, sinon les
déposer dans les fûts prévus à cet effet à la déchèterie
com

m
unale. TAR

Déchets spéciaux des m
énages

Obligation de vous adresser au personnel de la déchèterie qui
vous indiquera l'em

placem
ent ou la m

anière de les élim
iner.

Collecte m
obile à Route de Palézieux 175, 1618 Châtel-St-

Denis devant la déchèterie, le 24 juin et le 25 novem
bre 2023.

Ferraille (objets m
étalliques)

A déposer dans la benne à ferraille pour recyclage à la
déchèterie com

m
unale.

Sagex
A déposer dans la benne à encom

brants.
Cartouches d'encre pour im

prim
antes

A ram
ener exclusivem

ent aux com
m

erces spécialisés ou à
élim

iner dans les filières selon les inform
ations figurant sur

les em
ballages.

Gazon
A déposer dans la benne à gazon à la déchèterie com

m
unale.

D'avril à octobre, une benne est à disposition devant la
déchèterie pour le gazon uniquem

ent.

Textiles et chaussures
Lavés et em

ballés dans un sac ferm
é, les textiles sont

récoltés dans un container spécial à la déchèterie
com

m
unale.

 

Com
m

ent gérer vos déchets ?
C

o
m

m
u

n
e

 
d

e
 
R

e
m

a
u

f
e

n
s
 

R
o
u
te

 V
illa

g
e
o
is

e
 5

3
 

1
6
1

7
 R

e
m

a
u
fe

n
s
 

T
é
l. 0

2
1
 9

4
8

 8
0

 8
4

 

a
d
m

in
is

tra
tio

n
@

re
m

a
u
fe

n
s
.c

h
 

w
w

w
.re

m
a
u
fe

n
s
.c

h
 

 S
A

C
S
 R

O
U

G
E
S
 P

O
U

R
 LE

S
 O

R
D

U
R

E
S
 M

É
N

A
G

È
R

E
S
 

L
a

 c
o

u
le

u
r ro

u
g

e
, l’im

p
re

ssio
n

 n
o

ire
 e

t la
 c

o
u

lissa
n

te
 ja

u
n

e
 ra

p
p

e
lle

n
t le

s c
o

u
le

u
rs 

d
e

 l’é
c

u
sso

n
 c

o
m

m
u

n
a

l. Le
s sa

c
s se

 d
iffé

re
n

c
ie

n
t fa

c
ile

m
e

n
t e

t p
e

rm
e

tte
n

t u
n

 

m
e

ille
u

r c
o

n
trô

le
. 

S
e

u
ls le

s sa
c

s o
ffic

ie
ls ro

u
g

e
s so

n
t a

d
m

is p
o

u
r la

 c
o

lle
c

te
 d

e
s d

é
c

h
e

ts 

in
c

in
é

ra
b

le
s. 

V
o

u
s p

o
u

v
e

z
 p

ro
c

u
re

r le
s sa

c
s a

u
x

 p
o

in
ts d

e
 v

e
n

te
 su

iv
a

n
ts : 

*A
c

h
a

t p
o

ssib
le

 à
 l’u

n
ité

 

L
a

 
ta

x
e

 
c

o
m

p
rise

 
d

a
n

s 
le

 
p

rix
 

d
u

 
sa

c
 

se
rt 

à
 

la
 

c
o

u
v

e
rtu

re
 

p
a

rtie
lle

 
d

e
s 

fra
is 

d
’é

lim
in

a
tio

n
 d

e
s d

é
c

h
e

ts u
rb

a
in

s (c
o

lle
c

te
, tra

n
sp

o
rt, é

lim
in

a
tio

n
). 

 
Le

 C
o

n
se

il c
o

m
m

u
n

a
l 

P
O

IN
T D

E
 V

E
N

TE 
C

O
N

TE
N

A
N

C
E 

U
N

ITÉ
S
 P

A
R

 

R
O

U
LE

A
U
 

P
R

IX
 D

U
 

R
O

U
LE

A
U
 

C
o

o
p

 C
h

â
te

l-S
t-D

e
n

is 

3
5
 litre

s 
1

0
 

C
H

F
 2

7
.—

 

6
0
 litre

s 
1

0
 

C
H

F
 4

4
.—

 

M
ig

ro
s C

h
â

te
l-S

t-D
e

n
is 

3
5
 litre

s 
1

0
 

C
H

F
 2

7
.—

 

6
0
 litre

s 
1

0
 

C
H

F
 4

4
.—

 

S
a

b
o

rie
 

3
5
 litre

s 
1

0
 

C
H

F
 2

7
.—

 

6
0
 litre

s 
1

0
 

C
H

F
 4

4
.—

 

A
d

m
in

istra
tio

n
 c

o
m

m
u

n
a

le
 

3
5

 litre
s* 

1
0
 

C
H

F
 2

7
.—

 

6
0

 litre
s* 

1
0
 

C
H

F
 4

4
.—

 

1
1

0
 litre

s* 
5

 
C

H
F
 3

3
.—

 



 

 

D
éc

hè
te

ri
e 

Je
 s

ui
s 

vo
tre

 g
ui

de
de

s 
dé

ch
et

s
ap

pl
ic

at
io

n 
m

ob
ile

M
a 

CO
NT

RI
BU

TI
ON

 F
IN

AN
CI

ÈR
E

A 
l'a

ch
at

 d
e 

ce
rta

in
s a

rti
cl

es
, je

 p
ai

e 
un

e 
ta

xe
an

tic
ip

ée
 d

e 
re

cy
cl

ag
e 

(T
AR

) c
om

pr
ise

 d
an

s l
e 

pr
ix

et
 c

ou
vr

an
t l

es
 fr

ai
s d

e 
le

ur
 re

cy
cl

ag
e 

(P
ET

, p
ile

s,
ap

pa
re

ils
, e

tc
...

).
La

 ta
xe

 d
e 

dé
ch

et
 a

nn
ue

lle
 q

ue
 je

 p
ai

e 
à 

la
co

m
m

un
e 

es
t é

ga
le

m
en

t d
es

tin
ée

 à
 c

ou
vr

ir 
le

s f
ra

is
d’e

xp
lo

ita
tio

n 
de

 m
a 

dé
ch

èt
er

ie
.

M
on

 ré
fle

xe
 T

RI
 À

 L
A 

SO
UR

CE
Qu

an
d 

je
 fa

is 
m

es
 a

ch
at

s .
..

•
j'e

n 
pr

of
ite

 p
ou

r r
am

en
er

 a
u(

x)
 m

ag
as

in
(s

), 
da

ns
le

sq
ue

ls 
je

 m
e 

re
nd

s, 
to

us
 le

s d
éc

he
ts

 q
ui

 y 
so

nt
re

pr
is:

 b
ou

te
ille

s e
n 

ve
rre

 e
t e

n 
PE

T,
 p

ile
s, 

ap
pa

re
ils

ho
rs

 d
'us

ag
e, 

et
c.

..
•

je
 c

ho
isi

s l
es

 o
bj

et
s e

t d
en

ré
es

 e
n 

fo
nc

tio
n 

de
 le

ur
bi

la
n 

éc
ol

og
iq

ue
 (é

co
no

m
es

 e
n 

em
ba

lla
ge

s, 
en

én
er

gi
e 

de
 p

ro
du

ct
io

n 
et

 d
e 

tra
ns

po
rt,

 m
oi

ns
po

llu
an

ts
, r

ec
yc

la
bl

es
, e

tc
...

)
•

au
ta

nt
 q

ue
 p

os
sib

le
, je

 la
is

se
 s

ur
 p

la
ce

 le
s

em
ba

lla
ge

s 
de

 m
es

 a
ch

at
s.

Le
s 

dé
ch

et
s,

 u
ne

 a
ffa

ire
 p

er
so

nn
el

le
ou

 c
ol

le
ct

iv
e 

?
Le

 tr
i e

st
 u

ne
 q

ue
st

io
n 

à 
gé

re
r d

e 
m

an
iè

re
 in

di
vid

ue
lle

en
 p

re
m

ie
r l

ie
u,

 si
 n

éc
es

sa
ire

 p
ar

 u
n 

ch
an

ge
m

en
t d

es
ha

bi
tu

de
s, 

m
én

ag
e 

pa
r m

én
ag

e.
  M

ai
s c

e 
n'e

st
 q

ue
 p

ar
 l'e

ffo
rt 

pa
rta

gé
 p

ar
 to

ut
e 

la
co

lle
ct

ivi
té

 q
ue

 c
ha

cu
n 

tro
uv

er
a 

un
e 

ré
co

m
pe

ns
e

pe
rs

on
ne

lle
 o

u 
co

lle
ct

ive
 :

  •
le

 m
ai

nt
ie

n 
et

 la
 sa

uv
eg

ar
de

 d
e 

no
tre

en
vir

on
ne

m
en

t
•

un
 p

rix
 d

u 
sa

c 
à 

or
du

re
s m

én
ag

èr
es

 a
bo

rd
ab

le
 e

t
de

s t
ax

es
 a

nn
ue

lle
s r

ai
so

nn
ab

le
s.

  NO
US

 A
TT

EN
DO

NS
 Q

UE
 C

HA
CU

N 
ET

 C
HA

CU
NE

FA
SS

E 
UN

 E
FF

OR
T 

PO
UR

 G
AR

DE
R 

CE
S 

CO
ÛT

S
DA

NS
 U

NE
 P

RO
PO

RT
IO

N 
RA

IS
ON

NA
BL

E.
  No

us
 vo

us
 re

m
er

ci
on

s p
ar

 a
va

nc
e.

  Le
 C

on
se

il c
om

m
un

al

Co
nt

ac
t e

t i
nf

os
Ad

m
in

is
tra

tio
n 

co
m

m
un

al
e

Ro
ut

e 
Vi

lla
ge

oi
se

 5
3

16
17

 R
em

au
fe

ns
02

1 
94

8 
80

 8
4

ad
m

in
ist

ra
tio

n@
re

m
au

fe
ns

.c
h

ww
w.

re
m

au
fe

ns
.c

h
  Em

pl
ac

em
en

t d
e 

la
 d

éc
hè

te
rie

Ch
em

in
 d

u 
Ch

ar
av

et
 1

(d
an

s l
es

 h
au

ts
 d

u 
vil

la
ge

)
  Co

ns
ei

lle
r c

om
m

un
al

 re
sp

on
sa

bl
e

M
on

sie
ur

 P
at

ric
io

 H
er

re
ra

07
9 

32
1 

69
 1

2
pa

tri
ci

o.
he

rre
ra

@
co

m
m

un
e-

re
m

au
fe

ns
.c

h
 

 

In
fo

s 
gé

né
ra

le
s

Av
ec

 l'a
pp

 m
ob

ile
M

EM
OD

éc
he

ts
la

 g
es

tio
n 

de
s d

éc
he

ts
es

t e
nc

or
e 

pl
us

 si
m

pl
e!

Po
ur

 p
lu

s d
'in

fo
s c

on
su

lte
z l

e 
sit

e 
:

ht
tp

s:/
/w

ww
.m

em
od

ec
he

ts
.c

h

M
EM

OD
éc

he
ts

20
23

Re
m

au
fe

ns

Po
ur

 to
ut

e 
in

fo
rm

at
io

n 
gé

né
ra

le
 re

la
tiv

e 
à 

la
ge

st
io

n 
de

s 
dé

ch
et

s,
 c

on
ta

ct
ez

 la
 c

om
m

un
e.

C
O

M
M

U
N

E
 D

E
 R

E
M

A
U

FE
N

S
 

H
o

ra
ir

e 
d

e 
la

 d
éc

hè
te

ri
e 

M
er

cr
ed

i 
d

e 
1

4
 h

 0
0

 
à 

1
9

 h
 0

0
 

S
am

ed
i 

d
e 

9
 h

 0
0

 
à 

1
2

 h
 0

0
 

E
m

p
la

ce
m

en
t 

d
e 

la
 d

éc
hè

te
ri

e 

C
he

m
in

 d
u 

C
ha

ra
ve

t 
1 

(d
an

s 
le

s 
ha

ut
s 

d
u 

vi
lla

g
e)

 

 

P
en

se
z 

à 
to

uj
o

ur
s 

av
o

ir
  

vo
tr

e 
ca

rt
e 

d
éc

hè
te

ri
e 

av
ec

 v
o

us
 

C
et

 h
o

ra
ir

e 
se

ra
 a

p
p

li
q

u
é 

à 
l’a

n
n

ée
. 

 
D

’a
vr

il 
à 

o
ct

o
b

re
, u

ne
 b

en
ne

 e
st

 à
 d

is
p

o
si

ti
o

n 
 

d
ev

an
t 

la
 d

éc
hè

te
ri

e 
p

o
ur

 le
 g

az
o

n 
un

iq
ue

m
en

t.
 

P
o

ur
 t

o
ut

 r
en

se
ig

ne
m

en
t 

co
m

p
lé

m
en

ta
ir

e,
  

vo
us

 p
o

uv
ez

 c
o

nt
ac

te
r 

l'A
d

m
in

is
tr

at
io

n
 c

o
m

m
u

na
le

  
au

 0
2

1
 9

4
8

 8
0

 8
4

 o
u 

p
ar

 a
d

m
in

is
tr

at
io

n@
re

m
au

fe
ns

.c
h.

 



Ordures ménagères
A emballer dans les sacs à ordures ménagères officiels de la
commune de Remaufens (sacs rouges) et à déposer dans les
Moloks prévus à cet effet dans le village. RAMASSAGE LE
LUNDI.

Huiles minérales et végétales
A vider dans la station collectrice à cet effet à la déchèterie
communale. La graisse de coco, qui reste figée, obstrue la
station collectrice, elle doit donc être évacuée dans le sac
d'ordures ménagères.

Verre
Enlever les bouchons et couvercles, puis les introduire dans la
benne à verre à la déchèterie communale.

Couche-culotte
A emballer dans des sacs en plastique transparents distincts,
puis à déposer directement dans les Moloks de collecte dans
le village. Il y a des couches lavables pour plus d'information
contacter la Commune de Remaufens.

Déchets de chantier
Déchets inertes ne sont acceptés qu'en petites quantités,
dans une benne spéciale à la déchèterie communale.

Pneus
A retourner au point de vente ou à Kaufemann SA, route du
Fer 10, 1762 Givisiez. Tél. 026 460 75 80. Certains dépôts
sont gratuits, d'autres sont payants.

Berlingots / Briques à boissons
A éliminer dans les sacs à ordures ménagères officiels de la
commune de Remaufens (sacs rouges).

Tubes lumineux (néon) / LED
De préférence, à échanger chez le fournisseur, sinon à
déposer sur un support spécial selon les instructions du
préposé à la déchèterie communale. TAR

Appareils électriques et électroniques
Idéalement à remettre à n'importe quel magasin vendant le
même type d'appareils. TAR A noter que la déchèterie de
Remaufens dispose de deux petites bennes pour l'élimination
des appareils électriques et électroniques < 50 cm.

Litière de chat
A éliminer dans les sacs à ordures ménagères officiels de la
commune de Remaufens (sacs rouges).

Pain sec
A la maison, conserver le pain dans des sacs en papier ou en
tissu, afin qu'il sèche sans moisir. A cette condition il peut
être déposé dans le contenant à cet effet à la déchèterie
communale.

Véhicules
Livrer obligatoirement à Kaufmann SA, collecteur cantonal
des épaves de véhicules, Route du Fer 10, 1762 Givisiez. Tél.
026 460 75 80. Certains dépôts sont gratuits, d'autres sont
payants.

Aluminium et boîtes de conserve
Laver puis mettre ces déchets propres dans la benne à
aluminium. Ne pas mettre d'emballages aluminium contenant
du plastique ou du papier. Décoller les étiquettes des boîtes
de conserve.

Papier et carton
A déposer dans la benne à papiers à la déchèterie
communale. LES CARTONS DOIVENT ÊTRE PLIES AU
PREALABLE.

Dépouilles d'animaux
Les animaux domestiques morts sont à amener à Sanima,
centre collecteur de déchets animaux. Gros Essert 1, 1697 La
Joux FR. Tél. 026 655 04 45.

Déchets de jardin
La déchèterie les accepte en quantité raisonnable, soit
l'équivalent d'un petit véhicule.
A déposer dans la benne à gazon à la déchèterie communale.

Capsules Nespresso (aluminium)
Les capsules Nespresso originales sont à déposer dans le
container prévu à cet effet à la déchèterie. Toutes les autres
capsules sont à éliminer avec les déchets ménagers (sacs
rouges).

Médicaments
A rapporter exclusivement à votre pharmacie qui procédera à
leur élimination.

Déchets encombrants combustibles
A déposer dans la benne à déchets encombrants, ferraille
enlevée, à la déchèterie communale. la longueur du déchet ne
doit pas dépasser les 2 mètres.

PET
A déposer dans le container PET à la déchèterie communale.
Diminuer préalablement le volume des flacons en les
bouchonnant pressés. TAR

Bois
A déposer dans la benne à encombrants. La longueur du
déchet ne doit pas dépasser les 2 mètres.

Déchets compostables ménagers
Déposer dans la benne prévue à cet effet ( sans les sacs
biodégradables).

Piles et accumulateurs
Retourner de préférence aux points de vente, sinon les
déposer dans les fûts prévus à cet effet à la déchèterie
communale. TAR

Déchets spéciaux des ménages
Obligation de vous adresser au personnel de la déchèterie qui
vous indiquera l'emplacement ou la manière de les éliminer.
Collecte mobile à Route de Palézieux 175, 1618 Châtel-St-
Denis devant la déchèterie, le 24 juin et le 25 novembre 2023.

Ferraille (objets métalliques)
A déposer dans la benne à ferraille pour recyclage à la
déchèterie communale.

Sagex
A déposer dans la benne à encombrants.

Cartouches d'encre pour imprimantes
A ramener exclusivement aux commerces spécialisés ou à
éliminer dans les filières selon les informations figurant sur
les emballages.

Gazon
A déposer dans la benne à gazon à la déchèterie communale.
D'avril à octobre, une benne est à disposition devant la
déchèterie pour le gazon uniquement.

Textiles et chaussures
Lavés et emballés dans un sac fermé, les textiles sont
récoltés dans un container spécial à la déchèterie
communale.

 

Comment gérer vos déchets ? Commune de Remaufens 

Route Villageoise 53 

1617 Remaufens 
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SACS ROUGES POUR LES ORDURES MÉNAGÈRES 

La couleur rouge, l’impression noire et la coulissante jaune rappellent les couleurs 

de l’écusson communal. Les sacs se différencient facilement et permettent un 

meilleur contrôle. 

Seuls les sacs officiels rouges sont admis pour la collecte des déchets 

incinérables. 

Vous pouvez procurer les sacs aux points de vente suivants : 

*Achat possible à l’unité 

La taxe comprise dans le prix du sac sert à la couverture partielle des frais 

d’élimination des déchets urbains (collecte, transport, élimination). 

 Le Conseil communal 

POINT DE VENTE CONTENANCE 
UNITÉS PAR 

ROULEAU 

PRIX DU 

ROULEAU 

Coop Châtel-St-Denis 

35 litres 10 CHF 27.— 

60 litres 10 CHF 44.— 

Migros Châtel-St-Denis 

35 litres 10 CHF 27.— 

60 litres 10 CHF 44.— 

Saborie 
35 litres 10 CHF 27.— 

60 litres 10 CHF 44.— 

Administration communale 

35 litres* 10 CHF 27.— 

60 litres* 10 CHF 44.— 

110 litres* 5 CHF 33.— 



  Déchèterie 

Je suis votre guide
des déchets

application mobile

Ma CONTRIBUTION FINANCIÈRE
A l'achat de certains articles, je paie une taxe
anticipée de recyclage (TAR) comprise dans le prix
et couvrant les frais de leur recyclage (PET, piles,
appareils, etc...).
La taxe de déchet annuelle que je paie à la
commune est également destinée à couvrir les frais
d’exploitation de ma déchèterie.

Mon réflexe TRI À LA SOURCE
Quand je fais mes achats ...
• j'en profite pour ramener au(x) magasin(s), dans

lesquels je me rends, tous les déchets qui y sont
repris: bouteilles en verre et en PET, piles, appareils
hors d'usage, etc...

• je choisis les objets et denrées en fonction de leur
bilan écologique (économes en emballages, en
énergie de production et de transport, moins
polluants, recyclables, etc...)

• autant que possible, je laisse sur place les
emballages de mes achats.

Les déchets, une affaire personnelle
ou collective ?
Le tri est une question à gérer de manière individuelle
en premier lieu, si nécessaire par un changement des
habitudes, ménage par ménage.
 
Mais ce n'est que par l'effort partagé par toute la
collectivité que chacun trouvera une récompense
personnelle ou collective :
 
• le maintien et la sauvegarde de notre

environnement
• un prix du sac à ordures ménagères abordable et

des taxes annuelles raisonnables.
 
NOUS ATTENDONS QUE CHACUN ET CHACUNE
FASSE UN EFFORT POUR GARDER CES COÛTS
DANS UNE PROPORTION RAISONNABLE.
 
Nous vous remercions par avance.
 
Le Conseil communal

Contact et infos
Administration communale
Route Villageoise 53
1617 Remaufens
021 948 80 84
administration@remaufens.ch
www.remaufens.ch
 
Emplacement de la déchèterie
Chemin du Charavet 1
(dans les hauts du village)
 
Conseiller communal responsable
Monsieur Patricio Herrera
079 321 69 12
patricio.herrera@commune-remaufens.ch
 

 

Infos générales

Avec l'app mobile
MEMODéchets
la gestion des déchets
est encore plus simple!
Pour plus d'infos consultez le site :
https://www.memodechets.ch

MEMODéchets
2023

Remaufens

Pour toute information générale relative à la
gestion des déchets, contactez la commune.

COMMUNE DE REMAUFENS 

Horaire de la déchèterie 

Mercredi de 14 h 00 à 19 h 00 

Samedi de 9 h 00 à 12 h 00 

Emplacement de la déchèterie 

Chemin du Charavet 1 

(dans les hauts du village) 

 

Pensez à toujours avoir  
votre carte déchèterie avec vous 

Cet horaire sera appliqué à l’année.  
D’avril à octobre, une benne est à disposition  

devant la déchèterie pour le gazon uniquement. 

Pour tout renseignement complémentaire,  
vous pouvez contacter l'Administration communale  

au 021 948 80 84 ou par administration@remaufens.ch. 



Ordures ménagères
A emballer dans les sacs à ordures ménagères officiels de la
commune de Remaufens (sacs rouges) et à déposer dans les
Moloks prévus à cet effet dans le village. RAMASSAGE LE
LUNDI.

Huiles minérales et végétales
A vider dans la station collectrice à cet effet à la déchèterie
communale. La graisse de coco, qui reste figée, obstrue la
station collectrice, elle doit donc être évacuée dans le sac
d'ordures ménagères.

Verre
Enlever les bouchons et couvercles, puis les introduire dans la
benne à verre à la déchèterie communale.

Couche-culotte
A emballer dans des sacs en plastique transparents distincts,
puis à déposer directement dans les Moloks de collecte dans
le village. Il y a des couches lavables pour plus d'information
contacter la Commune de Remaufens.

Déchets de chantier
Déchets inertes ne sont acceptés qu'en petites quantités,
dans une benne spéciale à la déchèterie communale.

Pneus
A retourner au point de vente ou à Kaufemann SA, route du
Fer 10, 1762 Givisiez. Tél. 026 460 75 80. Certains dépôts
sont gratuits, d'autres sont payants.

Berlingots / Briques à boissons
A éliminer dans les sacs à ordures ménagères officiels de la
commune de Remaufens (sacs rouges).

Tubes lumineux (néon) / LED
De préférence, à échanger chez le fournisseur, sinon à
déposer sur un support spécial selon les instructions du
préposé à la déchèterie communale. TAR

Appareils électriques et électroniques
Idéalement à remettre à n'importe quel magasin vendant le
même type d'appareils. TAR A noter que la déchèterie de
Remaufens dispose de deux petites bennes pour l'élimination
des appareils électriques et électroniques < 50 cm.

Litière de chat
A éliminer dans les sacs à ordures ménagères officiels de la
commune de Remaufens (sacs rouges).

Pain sec
A la maison, conserver le pain dans des sacs en papier ou en
tissu, afin qu'il sèche sans moisir. A cette condition il peut
être déposé dans le contenant à cet effet à la déchèterie
communale.

Véhicules
Livrer obligatoirement à Kaufmann SA, collecteur cantonal
des épaves de véhicules, Route du Fer 10, 1762 Givisiez. Tél.
026 460 75 80. Certains dépôts sont gratuits, d'autres sont
payants.

Aluminium et boîtes de conserve
Laver puis mettre ces déchets propres dans la benne à
aluminium. Ne pas mettre d'emballages aluminium contenant
du plastique ou du papier. Décoller les étiquettes des boîtes
de conserve.

Papier et carton
A déposer dans la benne à papiers à la déchèterie
communale. LES CARTONS DOIVENT ÊTRE PLIES AU
PREALABLE.

Dépouilles d'animaux
Les animaux domestiques morts sont à amener à Sanima,
centre collecteur de déchets animaux. Gros Essert 1, 1697 La
Joux FR. Tél. 026 655 04 45.

Déchets de jardin
La déchèterie les accepte en quantité raisonnable, soit
l'équivalent d'un petit véhicule.
A déposer dans la benne à gazon à la déchèterie communale.

Capsules Nespresso (aluminium)
Les capsules Nespresso originales sont à déposer dans le
container prévu à cet effet à la déchèterie. Toutes les autres
capsules sont à éliminer avec les déchets ménagers (sacs
rouges).

Médicaments
A rapporter exclusivement à votre pharmacie qui procédera à
leur élimination.

Déchets encombrants combustibles
A déposer dans la benne à déchets encombrants, ferraille
enlevée, à la déchèterie communale. la longueur du déchet ne
doit pas dépasser les 2 mètres.

PET
A déposer dans le container PET à la déchèterie communale.
Diminuer préalablement le volume des flacons en les
bouchonnant pressés. TAR

Bois
A déposer dans la benne à encombrants. La longueur du
déchet ne doit pas dépasser les 2 mètres.

Déchets compostables ménagers
Déposer dans la benne prévue à cet effet ( sans les sacs
biodégradables).

Piles et accumulateurs
Retourner de préférence aux points de vente, sinon les
déposer dans les fûts prévus à cet effet à la déchèterie
communale. TAR

Déchets spéciaux des ménages
Obligation de vous adresser au personnel de la déchèterie qui
vous indiquera l'emplacement ou la manière de les éliminer.
Collecte mobile à Route de Palézieux 175, 1618 Châtel-St-
Denis devant la déchèterie, le 24 juin et le 25 novembre 2023.

Ferraille (objets métalliques)
A déposer dans la benne à ferraille pour recyclage à la
déchèterie communale.

Sagex
A déposer dans la benne à encombrants.

Cartouches d'encre pour imprimantes
A ramener exclusivement aux commerces spécialisés ou à
éliminer dans les filières selon les informations figurant sur
les emballages.

Gazon
A déposer dans la benne à gazon à la déchèterie communale.
D'avril à octobre, une benne est à disposition devant la
déchèterie pour le gazon uniquement.

Textiles et chaussures
Lavés et emballés dans un sac fermé, les textiles sont
récoltés dans un container spécial à la déchèterie
communale.
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SACS ROUGES POUR LES ORDURES MÉNAGÈRES 

La couleur rouge, l’impression noire et la coulissante jaune rappellent les couleurs 

de l’écusson communal. Les sacs se différencient facilement et permettent un 

meilleur contrôle. 

Seuls les sacs officiels rouges sont admis pour la collecte des déchets 

incinérables. 

Vous pouvez procurer les sacs aux points de vente suivants : 

*Achat possible à l’unité 

La taxe comprise dans le prix du sac sert à la couverture partielle des frais 

d’élimination des déchets urbains (collecte, transport, élimination). 

 Le Conseil communal 

POINT DE VENTE CONTENANCE 
UNITÉS PAR 

ROULEAU 

PRIX DU 

ROULEAU 

Coop Châtel-St-Denis 

35 litres 10 CHF 27.— 

60 litres 10 CHF 44.— 

Migros Châtel-St-Denis 

35 litres 10 CHF 27.— 

60 litres 10 CHF 44.— 

Saborie 
35 litres 10 CHF 27.— 
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Administration communale 
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